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Vérification des connaissances des travailleurs
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Vérification des connaissances des travailleurs
Directives
Le Règlement sur la sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail et la formation (Règlement de l'Ontario 297/13) requiert que les employeurs veillent à ce que les travailleurs qui exécutent du travail pour eux terminent un programme de formation élémentaire de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail qui répond aux exigences énoncées dans le règlement. L'exigence ne s'applique pas si le travailleur a déjà terminé un programme de formation élémentaire de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail et fournit à l'employeur une preuve d'achèvement de la formation et si l'employeur vérifie que la formation antérieure abordait les sujets énoncés dans le règlement.
Cet outil d'orientation permet à l'employeur de vérifier si la formation de sensibilisation qu'a suivie auparavant un travailleur répond aux exigences minimales.
Étape 1 : Lire les exigences minimales obligatoires de formation des travailleurs énoncées ci-dessous.
Étape 2 : Choisir une question à poser à un travailleur dans le menu déroulant de chaque exigence. 
Étape 3 (facultative) : Choisir une question à poser à un travailleur dans la banque de questions supplémentaires.
Le contenu ne se veut pas exhaustif. Un autre contenu pourrait être acceptable. Les employeurs peuvent consulter la Loi sur la santé et la sécurité au travail, le Règlement sur la sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail et la formation (Règlement de l'Ontario 297/13) et le programme de formation et de sensibilisation du ministère du Travail pour obtenir les réponses aux questions. 
Il incombe aux employeurs de veiller à ce que leurs travailleurs aient suivi la formation et possèdent les connaissances appropriées pour se conformer au règlement. Ces outils ne remplacent pas la formation élémentaire obligatoire de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail en vertu du règlement.
Remarque : Le présent outil n'est ni obligatoire ni exécutoire. Les inspecteurs du ministère du Travail n'appliquent pas l'utilisation du présent outil. Le présent document ne saurait constituer un avis juridique. Pour connaître vos droits et vos obligations en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et de ses règlements, veuillez communiquer avec votre avocat ou consulter la loi à l'adresse : 
Les devoirs et les droits des travailleurs en vertu de la Loi
Les devoirs des employeurs et des superviseurs en vertu de la Loi
Les rôles des délégués à la santé et à la sécurité et des comités mixtes sur la santé et la sécurité en vertu de la Loi
Les rôles du ministère, de la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) et des entités désignées en vertu de l'article 22.5 de la Loi en ce qui a trait à la santé et à la sécurité au travail
Risques courants sur le lieu de travail
Les exigences énoncées dans le Règlement 860 (système d’information sur les matériaux dangereux utilisés au travail [SIMDUT]) en ce qui a trait aux renseignements et aux directives sur les produits contrôlés
Maladie professionnelle, dont la latence
Questions supplémentaires
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